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L'honorable President informe le SCnat qu'il a recu une communication du 
Secrhtaire du Gouverneur general. 

La communication est alors lue par l'honorable President, comme il suit: 

RESIDENCE DU GOUVERNEUR GENERAL 
OTTAWA 

Le 3 avril 1965. 
Monsieur, 

J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le Gouverneur general 
arrivera ii I'entrCe principale du Palais du Parlement iI trois heures de I'aprPs- 
midi le lundi 5 avril 1965, et que, lorsqu'on aura avisk Son Excellence que tout 
est pret, il se rendra i la Chambre du Senat pour ouvrir officiellement la 
troisiPme session du vingt-sixiPme Parlement du Canada. 

Veuillez agrker, Monsieur le President, l'assurance de ma haute considera- 
tion. 

Le Secrktaire du Gouverneur gknkral, 
ESMOND BUTLER. 

L'honorable 
Prksident du Senat. 

Ordonne: Que la communication soit ddposke sur le bureau. 

L'honorable President ayant pose la question de savoir si le Senat doit 
maintenant s'ajourner ii loisir, elle est- 

Rksolue par l'affirmative. 

Quelque temps apres, Son Excellence le Gouverneur genkral &ant venu 
et ayant pris place sur le TrBne- 

L'honorable President ordonne au Gentilhomme huissier ii la Verge noire 
de se rendre 21 la Chambre des communes et d'informer cette Chambre que- 

aC'est le plaisir de Son Excellence le Gouverneur general que les Com- 
munes se rendent immkdiatement auprPs de lui dans la salle du Senat., 

La Chambre des communes etant venue, 

I1 plait iI Son Excellence le Gouverneur gknkral d'ouvrir la session par 
le gracieux discours suivant aux deux Chambres du Parlement: 

Honorables membres du Sknat, 

Membres de la Chambre des communes, 

Je  vous souhaite la bienvenue St la troisieme session de la vingt-sixi&me 
16gislature du Canada. 
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Nous nous souvenons avec plaisir de la presence de Sa Majest6 la Reine 
~ l i sabe th  en octobre dernier. La visite de Sa Majest6 a Charlottetown, A Qu6- 
bec et a Ottawa nous a aid& a cklebrer le centi6me anniversaire des confkences 
interprovinciales qui ont men6 a la Conf6dkration. Elle a en outre raffermi dans 
les cceurs des Canadiens la place de choix qu'occupe la monarchie dans notre 
6volution nationale. La gracieuse pr6sence et les sages paroles de la Reine du 
Canada ont contribu6 a renforcer l'unit6 de notre pays et a raffermir la 
volontk des Canadiens de se consacrer a leurs objectifs communs, tout en restant 
libres de d6velopper pleinement les aspects de leur vie qui traduisent la 
dualit6 de nos origines et la vari6t6 de notre evolution. 

La situation internationale soul6ve l'inquietude. La stabilitd du Sud-Est 
asiatique est menac6e par l'aggravation de la crise au Vietnam et par la 
persistance des pressions exerc6es contre la Grande Malaisie. Des pressions 
politiques contradictoires assaillent I'Organisation des Nations Unies et ont 
gravement compromis sa capacit6 d'agir. Si ces situations et les politiques qui 
les ont engendrkes ne changent pas, elles risquent fort de susciter des conflits 
de plus en plus graves. 

Mon Gouvernement est resolu 5 mettre tout en ceuvre pour que le Canada 
apporte sa contribution la plus complkte afin d7att6nuer les tensions interna- 
tionales, en fournissant notamment Lane aide tangible aux pays en voie de 
d6veloppement. Au cours des prochaines nkgociations sur la crise des Nations 
Unies, mes Ministres s'efforceront de contribuer a redresser et a renforcer 
l'organisation, afin qu'elle puisse jouer son r81e propre dans le maintien de la 
paix et de la skcurite mondiales. Mon Gouvernement va redoubler d'efforts en 
vue d'assurer une action internationale efficace pour le maintien de la paix 
et de promouvoir un ddsarmement genhral soumis a un contr8le international 
efficace. En attendant, le Canada continuera d'aider autant que possible a ren- 
forcer la dkfense collective et A favoriser la collaboration la plus 6troite au 
sein de I'OTAN, des deux c6tes de 1'Atlantique. 

Mon Gouvernement continuera a travailler au resserrement des liens du 
Commonwealth, lesquels sont d'une grande importance pour le monde libre, 
e t  pour l'am6lioration des relations entre les continents. Mon Premier Ministre 
assistera 5 la prochaine conf&ence des premiers ministres du Commonwealth, 
oG l'on discutera, entre autres choses, de l'expansion des &changes commerciaux 
et de la creation d'un secrhtariat du Commonwealth. 

Mes Ministres attachent une grande importance aux relations de bon voi- 
sinage du Canada avec les ~ t a t s - u n i s  et la conclusion d'arrangements prati- 
ques et mutuellement avantageux entre les deux pays. I1 vous sera demand6 
d'approuver une &solution au sujet de l'accord important, r6cemment conclu 
avec les ~ ta t s -un i s ,  sur l'industrie automobile. 

Membres de la Chambre des communes, 

Mes Ministres estiment que la n6cessit6 s'impose de r6former la procedure 
de la Chambre des communes, afin qu'elle puisse s'acquitter efficacement du 
travail considerable qu'exige la satisfaction des besoins de la  population cana- 
dienne A notre kpoque. Mes Ministres vous prhsenteront donc des propositions 
de rkforme, fondees sur l'excellent travail accompli par votre comite de la 
proc6dure et de l'organisation et sur l'6tude qu'a faite mon Gouvernement des 
mdthodes qui, aux Parlements de Westminster et d'ailleurs, ont permis de 
concilier dkbat et critique uti1.e~ et bonne expbdition des affaires publiques. 

22627-1: 
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Honorables membres du Shnat, 

Membres de la Chambre des communes, 

Mes Ministres vont continuer a poursuivre une politique qui assure la force 
et l'unitk de la ConfedQation canadienne. Cette ligne de conduite a permis de 
rkaliser et de renforcer, a l'echelle nationale, dans le domaine des pensions et 
dans d'autres domaines, des programmes qui n'eussent pas 6tk possibles a dkfaut 
de meilleurs mecanismes de consultation et d'une action concertee qui tiennent 
compte, comme il se doit, du caractere federal de notre pays. Mes Ministres 
vont continuer a ameliorer les mkthodes et les pratiques qui gouvernent les 
relations fkdkrales, de facon que tous les Canadiens puissent se sentir servis 
kgalement par la Confederation. 

Lorsque les provinces auront dQment notifik leur assentiment, vous serez 
invitks A approuver une Adresse a la Reine pour obtenir que la constitution du 
Canada puisse 4tre modifike au Canada, selon les modalitks dont il a 6th convenu 
entre mon Gouvernement et les gouvernements de toutes les provinces. 

Vous serez appelks A autoriser mon Gouvernement A prescrire que l'aO 
Canada, devienne l'hymne national du Canada et que le ccDieu protege la 
Reinen soit reconnu comme l'hymne royal au Canada. 

Notre pays connait un taux Clevk de croissance hconomique. Les echanges 
commerciaux augmentent. L'industrialisation s'intensifiant de plus en plus, les 
occasions d'emploi pour les Canadiens augmentent rapidement; les revenus et 
les niveaux de vie montent; le nombre de chameurs n'a jamais e tk  aussi bas 
depuis bon nombre d'annkes. 

Toutefois, les grandes possibilitks de notre kconomie ne se rkalisent pas 
pleinement. Les talents de nombre de nos citoyens se perdent a la suite de la 
pauvretk, de la maladie, de l'insuffisance de l'instruction et de la formation, de 
l'inkgalitk des occasions d'emploi. S'attaquer 5 ces problkmes, amkliorer les 
chances des personnes actuellement dksavantagees, c'est relancer l'expansion 
&onomique et raffermir l'unite de notre pays. 

Aussi, rnon Gouvernement est-il a mettre au point un programme en vue 
d'utiliser pleinement nos ressources humaines et d'eliminer la pauvretk parmi 
notre peuple. Ce programme comprendra des mesures amkliorkes pour la mise 
en valeur rkgionale, la rhaffectation et la formation des travailleurs, le re- 
amenagement des rkgions rurales, l'aide aux nkcessiteux, le rkamenagement des 
quartiers dklabrks et surpeuplks dans nos villes, et la creation de nouvelles 
possibilitks pour les jeunes Canadiens. En plus de raffermir et d'klargir les 
mesures relevant du gouvernement fedQa1, le programme sera concu de facon 
a les mieux intkgrer aux programmes provinciaux. Etant donne l'importance 
de ce programme, mon Premier Ministre assumera directement, avec l'aide 
d'un secretariat special, la responsabilitk de sa coordination. Mon Gouverne- 
ment proposera la tenue d'une conference federale-provinciale spkciale afin de 
tscher d'obtenir l'entiere collaboration des provinces et la coordination de 
leurs politiques avec les siennes. 

En tant qu'un des principaux klkments de ce projet, le programme de 
developpement regional de mon Gouvernement, qui a deja contribuk pour 
beaucoup A l'expansion industrielle des regions 5 ch8mage elevk, sera ktendu, 
apr& consultations avec les provinces, a d'autres rkgions o~ les revenus sont 
peu klevks. Vous serez pries d'approuver des mesures visant 5 favoriser l'ex- 
pansion industrielle dans ces regions et 2 permettre aux gens de profiter pleine- 
ment des possibilitks d'emploi accrues qui en rksulteront. 

Mon Gouvernement proposera kgalement des mesures ameliorkes en vue 
de  faciliter la rkaffectation des travailleurs dkplacks par l'automatisation ou 
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atteints par d'autres changements kconomiques. Ces mesures visant a mettre err. 
valeur les ressources humaines de notre pays comprendront des subventions et" 
des prets aux travailleurs qui se deplaceront pour occuper de nouveaux em- 
plois, des programmes de formation ameliores dans l'industrie, des services 
etendus de formation professionnelle, notamment pour les travailleurs en chb- 
mage depuis longtemps, et un prograinme plus vaste concernant la main-d'ceu- 
vre agricole. Ces mesures seront prises en collaboration avec le patronat et le 
salariat et, au besoin, de concert avec 1es provinc?~. 

Vous serez pries d'approuver l'etablissement d'une caisse pour le develop- 
pement kconomique des regions rurales et, afin de permettre une plus grandc 
intkgration des mesures favorisant le dhveloppement rural, vous serez saisis 
de modifications 5 apporter B la loi de 1'ARDA. 

Vous serez p:iCs d'apprcuver la crkztion d'une Complgnie des jeunes 
Canadiens, dans le but de canaliser l'knergie et les talents des jeunes vers la 
rkalisation de projets interessant le progrPs kconomique et social, tant au 
Canada qu'a l'ktranger. 

AprPs de nouveaux pourparlers entre mon Gouvernement et les provinces, 
vous serez invites kgalement a adopter une mesure lkgislative visant A la 
crkation d'un rkgime d'assistance publique du Canada, autorisant le gouverne- 
ment fedkral h participer aux frais de programmes integrks en vertu desquels 
l'assistance puisse etre dispensee sur la base des besoins. 

Mon Gouvernement estime qu'il incombe a l'action publique d'amkliorer l a  
qualitk des services de santk et de faire en sorte que tous les Canadiens puissent 
recevoir les soins de santk dont ils ont besoin, sans kgard a leur capacitk de payer. 
Aussi, mon Gouvernement se propose de rencontrer les gouvernements provin- 
ciaux, dans un avenir rapprochk, afin d'ktudier avec eux les moyens les plus 
efficaces pour l'action fkdkrale et provinciale de contribuer B l'ktablissement de 
programmes d'ensemble de services de santk pour les Canadiens. 

Mon Gouvernement proposera la reconstitution d'un comitk spkcial de la 
Chambre des communes pour l'ktude des questions intkressant les aliments et 
drogues, qu'il aidera dans sa tfiche dans le but de rkduire le prix des mkdica- 
ments sur le march6 canadien. 

Mon Gouvernement est A klaborer de nouvelles politiques afin de permettre 
A l'ensemble des cultivateurs de toucher un revenu plus klevk et plus stable, 
de maniPre que leurs conditions de vie et de travail soient comparables B celles 
des personnes engagkes dans d'autres secteurs de l'economie. Vous serez appe- 
16s B ktudier des mesures d'aide speciale aux fermes familiales, tant dans 1'Est 
que dans 1'Ouest canadien. 

Soucieux de donner suite aux mesures prises derniPrement pour majorer 
le revenu des producteurs laitiers, moil Gouvernement presentera utie mesm-e 
gknkrale permettant d'klaborer, de concert avec les provinces, de nouvelles 
politiques nationales A l'kgard des principaux produits de la ferme, y compris 
la creation d'une Commission canadienne des produits laitiers. Des mesures 
seront prises pour amkliorer le mouvement et la vente des cerkales de provende 
dans 1'Est canadien et en Colombie-Britannique. 

Afin d'augmenter le revenu des pecheurs canadiens, vous serez saisis d'une 
mesure visant B ktablir un programme national plus vaste de mise en valeur des 
pecheries. 

Afin d'amkliorer la situation des anciens combattants, vous serez appelks A 
approuver des modifications a la loi sur les terres destinees aux anciens combat- 
tants, A la loi sur l'aide aux enfants des morts de la guerre (kducation), a la loi 
sur les allocations aux anciens cornbattants et 5 la loi sur le Fonds de bienfai- 
sance de l'armke. 
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Vous serez saisis d'une mesure visant A modifier la lloi sur la citoyennetk 
canadienne, notamment afin d'assurer l'kgalitk complBte des droits de tous les 
Canadiens, quel que soit leur pays d'origine. 

Vous serez appelks A approuver une revision de la loi sur l'immigration 
A la lumihre d'un Livre blanc, dont vous serez saisis, sur la politique et les 
pratiques en matiPre d'immigration. 

Vous serez appelks A adopter une mesure lkgislative visant A ktablir une 
Commission des rkclamations des Indiens. 

Vous serez saisis d'un texte lkgislatif visant A ktablir un 5ge de retraite 
pour les sknateurs. 

Mon Gouvernement cherchera A encourager davantage le progres culture1 
de notre pays. Vous serez appeles A examiner une mesure lkgislative visant 
A raffermir la position des publications canadiennes, des modifications A la loi 
sur la radiodiffusion et un texte lkgislatif visant A faciliter l'ktablissement d'une 
industrie cinematographique canadienne de longs metrages. 

Afin d'encourager la recherche scientifique au Canada, vous serez appelks 
A adopter un projet de loi visant A etablir un Conseil des sciences du Canada. 
Vous serez appelks kgalement a autoriser un programme visant A favoriser 
le progriis de la technologie industrielle, en vue de rendre notre industrie 
plus competitive et plus efficace. 

Des mesures seront prises pour que vous vous prononciez sur la peine 
de mort. Mon Gouvernement instituera un comitk special chargk d'ktudier 
et de recommander une ligne de conduite gknkrale pour la correction et la 
rkhabilitation des prisonniers. 

Mon Gouvernement instituera une Commission royale qui sera chargke 
d'ktudier le statut, la forme et les mhthodes des organismes qui jouissent 
de pouvoirs de jugement et de rkglementation, et d'examiner l'opportunitk 
de doter le Canada d'un commissaire parlementaire ou ombudsman. 

Mon Gouvernement a l'intention de soumettre des propositions relatives 
A la restriction et au paiement des dkpenses Clectorales, quand il aura recu 
et ktudik le rapport du comitk d'enqugte. 

Vous serez invitks A ktudier des revisions A la loi sur les banques, A la loi 
sur les banques d'kpargne de Qukbec et A la loi sur la Banque du Canada; 
un projet de loi vous sera soumis visant A crker une Sociktk de dkveloppement 
du Canada, afin d'aider au financement de nouvelles entreprises industrielles 
de grande envergure et a l'accroissement de la part de propriktk des Canadiens 
dans les sociktks commerciales. 

Mon Gouvernement proposera une ~kvision de la loi sur l'assurance- 
chbmage, un projet de loi visant A assurer la skcuritk dans les emplois qui 
reliivent du gouvernement fkdkral, une modification A la loi sur les justes 
salaires et les heures de travail, pour la rendre conforme au code des normes 
de travail, un texte lkgislatif visant A rendre accessibles A la fonction publique 
les nkgociations collectives et l'arbitrage, et un projet de loi revisant les rkgimes 
fkdkraux de retraite et de pension, afin de les intkgrer au rkgime de pensions 
du Canada. 

Vous serez priks d'etudier un projet de loi d'ensemble visant A apporter 
des rkformes A la rkglementation publique des chemins de fer et A faciliter 
l'adaptation du rkseau ferroviaire aux besoins actuels et A venir, un texte 
lkgislatif intkessant la recapitalisation des chemins de fer nationaux du Canada, 
ainsi que les modifications A la loi sur l'akronautique. 

Les autres projets de loi que vous serez pries d'examiner comprendront: 
des modifications A la loi sur l'administration financiiire, afin de placer le Conseil 
du Trksor sous la prksidence d'un ministre qui sera appele le president du 
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Conseil d u  Tresor; un texte lkgislatif concernant la clause 29 de 1'Union avec 
Terre-Neuve; une mesure relative A la conservation du gaz et du petrole 
relevant de la juridiction federale, des modifications A la loi sur les postes, 
A la loi nationale sur l'habitation, A la loi sur l'Office d'expansion economique 
de la region atlantique, A la loi sur les territoires d u  Nord-Ouest, A la loi sur 
la faillite et d'autres mesures legislatives. 

Membres de la Chambre des communes, 

Vous serez pries de voter les fonds requis pour les services et paiements 
autorises par le Parlement. 

Honorables membres du Sknat, 

Membres de la Chambre des communes, 

Puisse la Divine Providence vous eclairer dans vos deliberations. 

Les Communes se retirent. 

I1 plait A Son Excellence le Gouverneur general de se retirer. 

Le Senat reprend sa seance. 

L'honorable senateur Vaillancourt presente au Senat un Bill S-1, intitule: 
aLoi concernant les chemins de fern. 

Le bill est lu la premiere fois. 

L'honorable PrCsident informe le Senat qu'il a en main le discours de Son 
Excellence le Gouverneur general. 

L'honorable President en donne lecture. 

L'honorable senateur Vaillancourt propose, appuye par l'honorable sena- 
teur Lambert, 

Que le discours de Son Excellence le Gouverneur general soit mis A l'etude 
A la prochaine seance du Senat. 

~ t a n t  posbe la question sur la motion, elle est- 
Resolue par l'affirmative. 

L'honorable senateur Vaillancourt propose, appuye par l'honorable s h a -  
teur Lambert, 

Que tous les senateurs presents durant cette session forment un comite pour 
etudier les us et coutumes du Senat et les privilitges du Parlement, et qu'il soit 
permis audit comite de se reunir dans la Chambre du SCnat, selon qu'il le 
jugera necessaire. 

~ t a n t  poske la question sur la motion, elle est- 
Resolue par l'affirmative. 


